
 

Le contrat de vente commerciale : Articles du code civil 
 
 
 
Article 1108 :  

Quatre conditions sont essentielles pour la validité d'une convention : 
. Le consentement de la partie qui s'oblige ; 
. Sa capacité de contracter ; 
. Un objet certain qui forme la matière de l'engagement ; 
. Une cause licite dans l'obligation. 

Article 1109 :  

Il n'y a point de consentement valable si le consentement n'a été donné que par erreur ou s'il a été extorqué par violence ou 
surpris par dol. 

Article 1226 :  

La clause pénale est celle par laquelle une personne, pour assurer l'exécution d'une convention, s'engage à quelque chose en 
cas d'inexécution. 

 
Article 1582 :  

La vente est une convention par laquelle l'un s'oblige à livrer une chose, et l'autre à la payer. Elle peut être faite par acte 
authentique ou sous seing privé. 

Article 1583 :  

Elle est parfaite entre les parties, et la propriété est acquise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès qu'on est convenu de 
la chose et du prix, quoique la chose n'ait pas encore été livrée ni le prix payé. 

Article 1625 :  

La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur a deux objets : le premier est la possession paisible de la chose vendue ; le second, 
les défauts cachés de cette chose ou les vices rédhibitoires. 

Article 1641 :  

Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la 
destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il 
les avait connus. 

 
Article 1645 :  

Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution du prix qu'il en a reçu, de tous les dommages et 
intérêts envers l'acheteur. 

 


